
Maître Ludovic MERLIN, Notaire à LE MEUX, (60880), 83 Rue de la 
République, Soussigné,

A LE MEUX (60880), 83 rue de la République.
 
A reçu le présent acte authentique sur support électronique contenant 

Promesse unilatérale de vente à la requête de :
 
Avec la participation de Maître Anne-Lise BELLOY, notaire à MEAUX 

(77100), 47 Boulevard Jean Rose, conseil du bénéficiaire.
 
L'AGGLOMERATION DE LA RÉGION DE COMPIEGNE ET DE 

LA BASSE AUTOMNE, Communauté d'agglomération, dont le siège social est à 
COMPIEGNE (60200), Place de l'Hôtel de Ville, identifiée sous le numéro 
SIREN : 200067965.

Issue de la fusion entre la Communauté d'Agglomération de la Région de 
Compiègne et la Communauté de Communes de la Basse Automne, suivant un 
arrêté préfectoral du 28 Novembre 2016.

Dénommée ci-après LE PROMETTANT

D'UNE PART

La société dénommée FUNECAP - SCA, Société par actions simplifiée 
(Société à associé unique) au capital de 1 42,0 EUR, dont le siège social est à 
PARIS (75015), 17 rue de l'Arrivée, identifiée sous le numéro SIREN 887943686 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de la ville de PARIS. 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN
LE VINGT OCTOBRE

Page 1Edition d'une copie simple



Dénommée ci-après LE BENEFICIAIRE

ENSEMBLE D'AUTRE PART 

PROMESSE UNILATERALE DE VENTE
Par ces présentes, LE PROMETTANT promet de vendre et par suite 

confère d'une manière ferme et définitive au BENEFICIAIRE, la faculté 
d'acquérir si bon lui semble, aux conditions et délais ci-après fixés, 
L'IMMEUBLE dont la désignation suit, que LE BENEFICIAIRE déclare bien 
connaître.

En conséquence, LE PROMETTANT s'interdit pendant toute la durée de 
validité de la présente promesse de rétracter son engagement de vendre.

Le BENEFICIAIRE accepte la présente promesse de vente en tant que 
promesse, se réservant la faculté d'en demander ou non la réalisation, selon 
qu'il avisera.

 
PRESENCE ou REPRESENTATION
L'AGGLOMERATION DE LA RÉGION DE COMPIEGNE ET DE LA 

BASSE AUTOMNE est ici représenté par Monsieur Philippe MARINI.
Spécialement autorisé à l'effet des présentes en vertu d'une délibération du 

conseil d'agglomération en date du 18 Février 2021, dont une copie certifiée 
conforme et exécutoire est demeurée annexée.

Le représentant de la communauté d'agglomération déclare que ladite 
délibération n'a fait l'objet d'aucun recours auprès du tribunal administratif.

Monsieur Philippe MARINI à ce non présent mais représenté par Monsieur 
Benjamin OURY, vice-président de l’AGGLOMERATION DE LA RÉGION DE 
COMPIEGNE ET DE LA BASSE AUTOMNE, en vertu d'un arrêté en date du 1er 
Juillet 2021, annexé aux présentes après mention.

La Société dénommée FUNECAP - SCA est représentée à l’acte par 
Madame Gwenaelle BEAUVILAIN, clerc de notaire, domiciliée 
professionnellement à LE MEUX (60880), 83 rue de la République, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par une délégation de pouvoirs en date à PARIS 
du 2 août 2021 dont une copie est annexée aux présentes, par Monsieur Thierry 
GISSEROT,

Agissant en qualité de Président de la société VELLUZCO, Société par 
actions simplifiée au capital de 37.000,00 euros, dont le siège social est sis à 
PARIS (75006) - 10 bis, rue Servandoni, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de PARIS sous le numéro 479 345 449,

La société VELLUZCO, agissant elle-même en qualité de Directeur Général 
de la société dénommée FUNECAP MANAGEMENT, Société par actions 
simplifiée dont le siège social est sis à PARIS (75015) – 17, rue de l’Arrivée, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 
840 428 932,
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La société FUNECAP MANAGEMENT, agissant elle-même en qualité de 
Présidente de la société dénommée FUNECAP TOPCO, Société par actions 
simplifiée dont le siège social est sis à PARIS (75015) – 17, rue de l’Arrivée, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 
533 665 287,

La société FUNECAP HOLDING agissant elle-même en qualité de 
Présidente de la société SOCIETE DES CREMATORIUMS DE FRANCE, 
Société par actions simplifiée dont le siège social est sis PARIS (75015) – 17, rue 
de l’Arrivée, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS 
sous le numéro 402 761 787,

La société SOCIETE DES CREMATORIUMS DE FRANCE agissant elle-
même en qualité de Présidente de la société FUNECAP – SCA.

FACULTE DE SUBSTITUTION
LE BENEFICIAIRE aura la faculté de se substituer toute personne morale 

dépendant du groupe FUNECAP de son choix, à la condition expresse que cette 
substitution n'entraîne aucune modification au présent acte sous quelque forme 
que ce soit.

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE
L'IMMEUBLE objet de la présente promesse de vente comprend :

Commune de LE MEUX (60880)
Un terrain à bâtir viabilisé situé(e) Lieu-dit La Grande Prée

Cadastrée :
Section N° Lieudit ou voie Nature Contenance

ha a ca
ZD 750 La Grande Prée pré 0 06 10
ZD 857 La Grande Prée terrain à 

bâtir
0 50 20

TOTAL 0 56 30

Ainsi que cet IMMEUBLE s'étend, se comporte, sans aucune exception ni 
réserve, en ce compris tous immeubles par destination pouvant en dépendre et 
tous droits pouvant y être attachés.

PROJET - DESTINATION
Le terrain est cédé dans le but d'y voir réaliser par l'acquéreur un immeuble 

à destination de crématorium pour animaux tel que décrit dans la délibération du 
vendeur en date du 18 Février 2021.
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OBLIGATIONS DE GARDE ET D'ENTRETIEN DU PROMETTANT
Entre la date du présent acte et la date d'entrée en jouissance du 

BENEFICIAIRE, l'immeuble demeura sous la garde et possession du 
PROMETTANT dans l'état où le BENEFICIAIRE l'a visité.

Me Ludovic MERLIN rappelle aux parties l'importance de visiter à nouveau 
les lieux préalablement à la signature de la vente par acte authentique afin de 
constater l'absence de modifications apportées à l'IMMEUBLE et de vérifier qu'il 
est complètement libre de tout encombrants, et ce dans toutes les pièces et dans 
tous les éventuels locaux annexes ou extérieurs.

Il est expressément convenu entre les parties que le PROMETTANT 
laissera le BENEFICIAIRE visiter les lieux juste avant la réitération du présent 
acte par acte authentique pour s'assurer du respect de l'engagement qui précède, si 
ce dernier le désire.

NATURE ET QUOTITE DES DROITS VENDUS
L'immeuble objet des présentes est vendu, par :
L'AGGLOMERATION DE LA RÉGION DE COMPIEGNE ET DE LA 

BASSE AUTOMNE à concurrence de la totalité en pleine propriété

NATURE ET QUOTITE DES DROITS ACQUIS
L'immeuble objet des présentes est acquis, par :
Le société FUNECAP – SCA à concurrence de la totalité en pleine propriété

DROIT DE PROPRIETE - EFFET RELATIF
Le PROMETTANT s'oblige à justifier d'une origine de propriété trentenaire 

de l'IMMEUBLE dont il s'agit et à fournir à ses frais tous titres et pièces 
nécessaires à l'établissement de cette origine dans l'acte authentique de vente à 
intervenir.

 
PROPRIETE - JOUISSANCE
Le transfert de propriété de l'IMMEUBLE aura lieu le jour de la signature 

de l'acte authentique qui constatera la réalisation de la vente.
L'entrée en jouissance aura lieu le même jour par la prise de possession 

réelle, l'IMMEUBLE devant alors être libre de toute location et occupation.
 
DESTINATION DE L'IMMEUBLE
Le BENEFICIAIRE déclare que l'IMMEUBLE objet des présentes :
- est actuellement destiné à usage de terrain.
- vouloir le destiner à la construction d’un bâtiment à usage de crématorium 

pour animaux.

 DELIBERATION  DU CONSEIL d'AGGLOMERATION - AVIS DES 
DOMAINES

Le représentant de l'Agglomération est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération aux termes d'une délibération motivée de son conseil 
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d'agglomération en date du 18 Février 2021, visée par la sous - préfecture le 22 
Février 2021.

Il déclare :
- que la délibération a été publiée sous forme d'affichages d'extraits du 

compte rendu de la séance ainsi que l'article L 2121-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales le prévoit,

- que le délai de deux mois prévu par l'article L 2131-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales s'est écoulé sans qu'il y ait eu notification d'un recours 
devant le Tribunal Administratif pour acte contraire à la légalité.

La présente opération a fait l'objet d'un avis préalable du Directeur 
Départemental ou Régional des finances publiques en date du 25 Janvier 2021, 
annexée aux présentes.

        
DELAI - REALISATION - CARENCE

I - Délai
La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 30 

Septembre 2023 à 17 heures, sous réserves des causes de prorogations énoncées 
aux termes des présentes et à la purge de tout recours sur l'autorisation du permis 
et construire et l'autorisation environnementale, dont il sera question ci-après.

Toutefois si, à cette date, les divers documents nécessaires à la 
régularisation de l'acte n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire 
chargé de sa rédaction, le délai de réalisation serait automatiquement prorogé aux 
huit jours calendaires qui suivront la date à laquelle le notaire recevra la dernière 
des pièces indispensables, augmenté éventuellement du délai nécessaire à la purge 
du droit de rétractation ou de réflexion prévus à l'article L. 271-1 du Code de la 
construction et de l'habitation, sans que cette prorogation puisse excéder TRENTE 
jours, soit le 30 octobre 2023.

Si, à l'expiration du délai ci-dessus, le notaire chargé de recevoir l'acte 
authentique de vente n'a pas reçu la levée d'option par le BENEFICIAIRE, la 
présente promesse sera caduque, sans que le PROMETTANT ne soit tenu 
d'effectuer une mise en demeure, ou soit obligé de remplir une quelconque 
formalité judiciaire.

 
II - Application des dispositions de l'article 1124 du Code civil
Les parties entendent soumettre expressément la présente promesse 

unilatérale de vente aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 1124 du Code civil 
qui dispose:

«La révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour 
opter n'empêche pas la formation du contrat promis. »

En conséquence, dans le cas où le PROMETTANT entendrait mettre fin 
unilatéralement à la présente promesse avant que le BENEFICIAIRE n'ait levé 
son option, il s'expose à l'exécution forcée du contrat prévue ci-après.
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En effet, le PROMETTANT a définitivement consenti à la vente et il est 
d'ores et déjà débiteur de l'obligation de transférer la propriété au profit du 
BENEFICIAIRE aux conditions des présentes. 

Le PROMETTANT s'interdit, par suite, pendant toute la durée de la 
présente promesse de conférer ni droit réel ni charge quelconque sur 
l'IMMEUBLE, de consentir aucun bail, location ou prorogation de bail, comme 
aussi de n'y apporter aucun changement par rapport à l'état actuel, si ce n'est avec 
le consentement du BENEFICIAIRE et d'une manière générale s'oblige à les gérer 
raisonnablement.

Par suite, toute rétractation unilatérale du PROMETTANT, avant la levée 
d'option par le BENEFICIAIRE, sera de plein droit inefficace et le 
BENEFICIAIRE pourra toujours valablement décider de lever l'option avant 
l'expiration du délai ci-dessus convenu. 

Le PROMETTANT ne pourra pas se prévaloir des dispositions de l'article 
1590 du Code civil en offrant de restituer le double de la somme le cas échéant 
versée au titre de l'indemnité d'immobilisation.

 
III - Modalités de réalisation : levée d'option
L'acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par Maître 

Ludovic MERLIN, notaire à LE MEUX (60880), 83 rue de la République, assisté 
de Maître Anne-Lise BELLOY, notaire à MEAUX (77100), 47 Boulevard Jean 
Rose, conseil du bénéficiaire.

La promesse sera réalisée de la manière suivante :

1/ soit par la signature de l'acte authentique constatant le caractère définitif 
de la vente.

Cette signature doit s'accompagner du versement par virement entre les 
mains du notaire, d'une somme correspondant :

. à la provision sur les frais d'acte de vente et de prêt éventuel,

. à l'éventuelle commission d'intermédiaire,

. au prix stipulé payable comptant, déduction faite de l'indemnité 
d'immobilisation en exécution des présentes.

2/ soit par la manifestation par le BENEFICIAIRE de sa volonté de réaliser 
la vente.

Celle-ci devra être faite par exploit d'huissier, lettre recommandée avec 
accusé de réception ou écrit remis contre récépissé, le tout auprès du notaire 
chargé de recevoir l'acte authentique de vente.

 
Pour être valable cette levée d'option devra être accompagnée du versement 

par virement entre les mains du notaire, d'une somme correspondant :
. à la provision sur les frais d'acte de vente,
. à l'éventuelle commission d'intermédiaire,
. au prix stipulé payable comptant, déduction faite de l'indemnité 

d'immobilisation en exécution des présentes.
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Dans ce cas, la vente sera réitérée par acte authentique à la requête de la 

partie la plus diligente, au plus tard dans les quinze (15) jours suivants la date de 
la levée d'option ci-dessus. Passé ce délai et si l'une ou l'autre des parties ne 
voulait réitérer la vente par acte authentique, quinze jours après une mise en 
demeure adressée par acte extrajudiciaire, il sera dressé à la requête de la partie la 
plus diligente un procès-verbal constatant le défaut ou le refus de l'autre partie. La 
partie envers laquelle l'engagement n'aura pas été exécuté aura le choix soit de 
forcer l'exécution du contrat par voie judiciaire soit d'en demander la résolution, le 
tout pouvant être complété par des dommages et intérêts. Les parties conviennent 
expressément d'exclure les autres sanctions d'inexécutions prévues à l'article 1217 
du Code civil. 

Si le refus ou le défaut émane du PROMETTANT, les sommes ainsi versées 
par le BENEFICIAIRE pour la levée d'option lui seront alors restituées, déduction 
faite d'une somme équivalente au montant de l'indemnité d'immobilisation 
stipulée aux présentes qui demeurera entre les mains du tiers dépositaire.

Le transfert de propriété est reporté au jour de la constatation de la vente en 
la forme authentique et du paiement du prix, des frais, des indemnités 
complémentaires, et de l'éventuelle commission d'intermédiaire, même si 
l'échange de consentement nécessaire à la formation de la convention est antérieur 
à la vente.

IV - Carence

Carence du PROMETTANT
Une fois toutes les conditions suspensives prévues aux présentes réalisées, 

en cas de refus par le PROMETTANT de réaliser la vente par acte authentique 
après la levée d'option par le BENEFICIAIRE, ce dernier aura le choix soit de 
forcer l'exécution du contrat par voie judiciaire soit d'en demander la résolution, le 
tout pouvant être complété par des dommages et intérêts. Les parties conviennent 
expressément d'exclure les autres sanctions d'inexécutions prévues à l'article 1217 
du Code civil. 

Carence du BENEFICIAIRE
Une fois toutes les conditions suspensives prévues aux présentes réalisées, si 

le BENEFICIAIRE ne lève pas l'option dans le délai ci-dessus, éventuellement 
augmenté des trente jours de prorogation, il sera déchu de plein droit dans le 
bénéfice de la présente promesse conformément aux dispositions de l'article 1117 
alinéa 1er du Code civil, et ce, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure de la 
part du PROMETTANT. Ce dernier pourra alors disposer librement de 
l'IMMEUBLE nonobstant toutes manifestations ultérieures de la volonté 
d'acquérir qu'aurait exprimées le BENEFICIAIRE.

 
CONDITIONS DE LA VENTE EVENTUELLE
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La vente, si la réalisation en est demandée dans le délai convenu, aura lieu 
aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière, et en outre aux conditions 
suivantes que le BENEFICIAIRE, devenu ACQUEREUR, sera tenu d'exécuter :

1-) ETAT - MITOYENNETE - DESIGNATION
L'IMMEUBLE est vendu dans son état actuel, sans garantie de la 

contenance indiquée, la différence avec celle réelle, même supérieure à un 
vingtième, devant faire le profit ou la perte du BENEFICIAIRE.

Le PROMETTANT ne sera pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant 
affecter le sol, le sous-sol ou les bâtiments.

Pour le cas où le PROMETTANT serait un professionnel de l'immobilier, la 
clause d'exonération des vices cachés ne pourra pas s'appliquer. Il devra en outre 
garantir à l'acquéreur la contenance indiquée à un vingtième près ainsi qu'il est 
prévu à l'article 1619 du Code civil.

Toutefois, pour le cas où l'IMMEUBLE serait achevé depuis moins de dix 
ans, le BENEFICIAIRE sera subrogé dans les droits du PROMETTANT, pour 
faire valoir à son profit la garantie à laquelle sont tenus les architectes et 
entrepreneurs. Le PROMETTANT s'engage à remettre au BENEFICIAIRE un 
exemplaire de la ou des polices correspondantes.

2-) SERVITUDES
Le BENEFICIAIRE souffrira les servitudes passives, apparentes ou 

occultes, continues ou discontinues, conventionnelles ou légales, qui peuvent ou 
pourront grever l'IMMEUBLE ci-dessus désigné, y compris celles résultant de la 
situation naturelle des lieux, ou administratives, sauf à lui s'en défendre et à 
profiter en retour de celles actives, le tout à ses risques et périls, sans recours 
contre le PROMETTANT.

A cet égard le PROMETTANT déclare que ledit IMMEUBLE n'est à sa 
connaissance grevé d'aucune autre servitude que celles pouvant résulter de la 
situation naturelle des lieux, de la loi ou de l'urbanisme. 

3-) ASSURANCES
Le PROMETTANT s'oblige à communiquer au BENEFICIAIRE tous 

renseignements concernant les assurances s'appliquant à l'IMMEUBLE objet des 
présentes et à informer l'assureur de l'aliénation, par lettre, tout autre support 
durable ou moyen prévu à l'article L. 113-14 du Code des assurances.

Le BENEFICIAIRE fera son affaire personnelle, de manière à ce que le 
PROMETTANT ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de la continuation 
ou de la résiliation des assurances contre l'incendie et autres risques contractées 
par le PROMETTANT ou les précédents propriétaires.

L'article L. 121-10 du Code des assurances dispose :
"En cas ... d'aliénation de la chose assurée, l'assurance continue de plein 

droit au profit de ... l'acquéreur ... 
Il est loisible, toutefois, ... à l'acquéreur de résilier le contrat".
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- En cas de continuation de toutes assurances, le BENEFICIAIRE en paiera 
les primes à leurs échéances à compter du jour du transfert de propriété.

- En cas de résiliation de toutes assurances, le BENEFICIAIRE s'engage à 
en informer l'assureur du PROMETTANT par lettre, tout autre support durable ou 
moyen prévu à l'article L. 113-14 du Code des assurances.

4-) QUOTE-PART IMPOTS - CONTRIBUTIONS ET CHARGES
Le BENEFICIAIRE acquittera, à compter du jour fixé pour l'entrée en 

jouissance, les impôts, contributions, taxes et charges de toute nature auxquels 
l'IMMEUBLE ci-dessus désigné peut et pourra être assujetti, sans exception ni 
réserve. Il remboursera notamment au PROMETTANT et à première demande de 
celui-ci, le prorata des taxes foncières lui incombant du jour de la vente jusqu'à la 
fin de l'année civile.

Il sera subrogé, tant activement que passivement, dans tous les droits et 
obligations résultant tant à son profit qu'à sa charge, des stipulations de tout 
éventuel règlement de lotissement et il en fera son affaire personnelle et les 
exécutera sans pouvoir exercer aucun recours contre le PROMETTANT, devenu 
VENDEUR, de façon qu'aucun recours ne puisse être exercé contre ce dernier de 
la part de qui que ce soit.

 
5-) FRAIS - DROITS - EMOLUMENTS
Le BENEFICIAIRE paiera tous les frais, droits et émoluments de l'acte qui 

constatera la réalisation de la présente promesse de vente, et ceux des formalités 
qui y seront inhérentes, notamment frais de géomètre, de délivrance de certificats 
d'urbanisme, d'alignement, participations dans toutes les charges communes au 
Syndicat des copropriétaires s'il y a lieu et autres charges de toute nature 
auxquelles le bien promis pourra être assujetti.  Il paiera également les frais de 
formalités afférents à la vente, au jour de sa réalisation ou dans l'avenir, pour la 
conservation des droits du PROMETTANT, à l'exception de ceux éventuels de 
délivrance du bien vendu, de purge des hypothèques et des mainlevées et 
radiations, demeurant à la charge du PROMETTANT. 

PRIX DE LA VENTE EVENTUELLE
La vente, si elle se réalise, est consentie et acceptée "Taxe sur la Valeur 

Ajoutée" à la charge du PROMETTANT, pour un prix "HORS TAXE" de DEUX 
CENT VINGT CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (225.200,00 €)

     
Auquel s'ajoute la TVA de QUARANTE CINQ MILLE QUARANTE 

EUROS (45.040,00 €).

Pour former un prix de vente total TVA incluse de DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX MILLE DEUX CENT QUARANTE EUROS (270240,00 
EUR.).

 
PLAN DE FINANCEMENT 
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Pour ordre il est rappelé les modalités de l'opération résultant de la 
réalisation du présent acte:

COUT DE L'OPERATION EN CAS DE REALISATION 
- Prix de vente: DEUX CENT SOIXANTE-DIX MILLE DEUX CENT 

QUARANTE EUROS (270240,00 EUR.)

- frais prévisionnels (sauf à parfaire ou à diminuer notamment en fonction 
des tarifs et droits en vigueur à ce jour):

a) Acquisition, soit: QUATRE MILLE NEUF CENTS EUROS (4.900,00 
€)

Montant total de l'opération : DEUX CENT SOIXANTE QUINZE 
MILLE CENT QUARANTE EUROS (275.140,00 €)

FINANCEMENT
Le BENEFICIAIRE déclare avoir l'intention de réaliser le financement de la 

présente opération au moyen:
- de ses deniers personnels ou assimilés, à concurrence de DEUX CENT 

SOIXANTE QUINZE MILLE CENT QUARANTE EUROS (275.140,00 €)

Total égal  DEUX CENT SOIXANTE QUINZE MILLE CENT 
QUARANTE EUROS (275.140,00 €)

CONDITIONS SUSPENSIVES

URBANISME - HYPOTHEQUES - PREEMPTION
Les parties constatent et reconnaissent que le présent acte a été régularisé à 

leur demande, pour constater immédiatement leur accord, mais sans que les 
certificats ou notes de renseignements d'urbanisme, d'alignement ou de voirie 
aient été obtenus, ni même encore demandés, et sans que le temps matériel ait été 
laissé pour analyser les titres de propriété.

En conséquence, le présent acte est soumis aux conditions suspensives 
suivantes :

URBANISME
Que le certificat ou la note de renseignements d'urbanisme et le certificat 

d'alignement et de voirie ne révèlent l'existence d'aucune servitude susceptible de 
modifier notablement la configuration des lieux ou le proche environnement de 
l'IMMEUBLE, de le déprécier gravement ou de le rendre impropre à la 
destination que le BENEFICIAIRE envisage de lui donner.

SERVITUDES - HYPOTHEQUES
Que l'examen des titres et de l'état hypothécaire qui sera demandé ne révèle 

pas :
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- L'existence de servitude conventionnelle ou légale à l'exception de celle 
qui aurait pu être déclarée au présent acte,

- L'existence d'hypothèques ou autres sûretés que le prix de la vente ne 
permettrait pas de rembourser intégralement en principal, intérêts et accessoires.

PREEMPTION
Que tous organismes ou collectivités publics ou privés et toutes personnes 

physiques et morales titulaires d'un droit de préemption et/ou de préférence 
renoncent à exercer ce droit.

Si le bénéficiaire d'un droit de préemption et/ou de préférence déclarait 
exercer son droit aux prix et conditions fixés au présent acte, PROMETTANT et 
BENEFICIAIRE reconnaissent que le présent acte serait caduc, sans indemnité de 
part ni d'autre.

Si le bénéficiaire d'un de ces droits de préemption décidait de faire valoir 
son droit, soit en discutant le prix ou les conditions de la vente, soit en exerçant 
son droit de préemption partiel, en application des textes ou conventions les 
régissant, la présente promesse deviendra caduque et les parties seront déliées, 
sans indemnité de part ni d'autre, de leurs engagements réciproques. Dans ce cas, 
le PROMETTANT aura alors le choix soit de retirer l'immeuble de la vente, soit 
de prendre les accords que bon lui semblera avec le titulaire du droit de 
préemption, sans que le BENEFICIAIRE puisse discuter la décision prise par le 
PROMETTANT, ni inquiéter celui-ci à ce sujet.

Information art. L. 213-2 CU : « notaire - intermédiaire- destinataire 
documents -  délais suspendus »

Pour l' application de l'article L 213-2 du Code de l'urbanisme, qui prévoit la 
possibilité pour le titulaire du droit de préemption urbain, de demander dans le 
délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration d'intention 
d'aliéner, la communication de documents complémentaires ou la visite de 
l'IMMEUBLE, le PROMETTANT fait élection de domicile en l'office notarial du 
notaire soussigné et lui donne tous pouvoirs nécessaires afin qu'il transmette au 
titulaire du droit de préemption les pièces que ce dernier requiert, si et seulement 
si, elles sont comprises dans la liste de l'article R 213-7 du code de l'Urbanisme

Si le titulaire du droit de préemption demande à visiter le bien, le notaire en 
informe le PROMETTANT qui s'engage à lui donner sa réponse dans les plus 
brefs délais afin que le notaire puisse notifier la décision d'acceptation ou de refus 
de cette visite et si besoin l'organiser.

Le notaire s'engage également à informer le BENEFICIAIRE de toute 
demande, émanant du titulaire du droit de préemption, de communication de 
documents complémentaires ou de visite de l'IMMEUBLE.

A tout fins utile, il est également précisé par le notaire soussigné qu'en cas 
de refus de visite du bien vendu par le PROMETTANT, ce dernier risquerait de 
s'exposer à une action en réparation des vices cachés si le titulaire du droit de 
préemption décidait tout de même de préempter.

ABSENCE DE DEMANDE DE PRET PAR LE BENEFICIAIRE
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Le BENEFICIAIRE déclare que la totalité du prix de l'acquisition 
éventuelle de l'IMMEUBLE sera financée sans recours direct ou indirect à un 
emprunt.

 
CONDITION SUSPENSIVE D'OBTENTION DU PERMIS DE 

CONSTRUIRE
La présente convention est soumise à la condition suspensive de :
a) l'obtention par le BENEFICIAIRE au plus tard le 30 Septembre 2022 

d'un permis de construire autorisant la réalisation de :
- Nature : Crématorium pour animaux       
- nombre de niveaux : 1      
- nombre de pièces : 15      
- surface de plancher : 950 m²      

b) l'absence de tout recours et de toute procédure en retrait ou en annulation 
dans les délais de recours définis par le Code de l'urbanisme.

Le BENEFICIAIRE s'engage à déposer la demande de permis de construire 
au plus tard le 31 Décembre 2021 et à l'afficher sur le site dans les dix jours 
francs de sa délivrance. Tout dépassement par le BENEFICIAIRE de l'un ou 
l'autre de ces délais sera considéré, si le PROMETTANT le souhaite, comme une 
renonciation pure et simple au bénéfice de la présente condition suspensive. Le 
PROMETTANT ne pourra exercer cette faculté que huit jours après une mise en 
demeure demeurée infructueuse.

Si la délivrance du permis de construire n'était pas intervenue à la date ci-
dessus, ou si ce permis était refusé, faisait l'objet d'un sursis à statuer, ou n'était 
pas délivré de façon conforme à la demande la présente condition suspensive 
serait réputée ne pas être réalisée ; il en serait de même si le permis faisait l'objet 
d'une procédure en annulation ou en retrait dans les délais de recours.

En toute hypothèse, le BENEFICIAIRE resterait personnellement 
responsable de toutes les taxes fiscales ou parafiscales qui pourraient être rendues 
exigibles du seul fait de la délivrance de ce permis que la vente se réalise ou non.

CONDITION SUSPENSIVE D'OBTENTION D'UNE 
AUTORISATION AU TITRE DES ICPE

La présente convention est soumise à la condition suspensive de l'obtention 
par le BENEFICIAIRE, au plus tard le 31 Mai 2023, d'une autorisation 
préfectorale autorisant l'ouverture d'un crématorium pour animaux, conformément 
à la réglementation applicable aux installations classées soumises à autorisation 
sous la rubrique 2740  (incinération de cadavres d’animaux) ainsi qu'en général à 
l'obtention de toutes autorisations réglementaires nécessaires à l'ouverture d'un 
crématorium pour animaux.

Pour pouvoir se prévaloir de cette condition suspensive, le BENEFICIAIRE 
devra déposer sa demande d'autorisation en même temps que la demande du 
permis de construire.

ADAPTATION DE LA CONSTRUCTION AU SOL
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Si l'étude du sol diligentée par le BENEFICIAIRE dans le délai de deux 
mois des présentes entraîne l'obligation de recourir à des techniques d'adaptation 
au sol excédant celles normalement utilisées pour une construction conforme à la 
demande de permis, le BENEFICIAIRE aura la possibilité de renoncer à 
l'acquisition sans indemnité ou en fera son affaire personnelle sans que les 
conditions des présentes soient revues.

AUTORISATIONS ET POUVOIRS DONNES AU BENEFICIAIRE
Le PROMETTANT autorise dès à présent le BENEFICIAIRE, aux frais 

exclusifs de ce dernier :
- à effectuer tous relevés, sondages et études de toutes sortes qu'il jugerait 

nécessaires, notamment à l'obtention du permis de construire, à charge pour lui de 
remettre les lieux en l'état où il les aura trouvés au cas où la vente n'aurait pas lieu.

- à déposer en vue du permis de construire, tous dossiers et à faire toutes 
démarches administratives nécessaires.

Dans le cas où la vente ne se réaliserait pas, le BENEFICIAIRE donne 
d'ores et déjà tous pouvoirs au PROMETTANT à l'effet de procéder au retrait de 
toute autorisation de démolir ou de construire obtenue par lui.

PLAN D'AMENAGEMENT DE ZONE
Un exemplaire du règlement et du cahier des charges ainsi que les plans 

d'aménagement se rapportant à la zone industrielle de LE MEUX, ont fait l'objet 
d'un dépôt au rang des minutes de Maître AUBRESPY, notaire à LE MEUX, 
(Oise), suivant acte reçu par lui le 5 DECEMBRE I988. (deux modificatifs 
approuvés le 24 JUILLET I987)

Par ailleurs, un troisième modificatif  du règlement de la ZONE 
INDUSTRIELLE de LE MEUX et concernant la Z.A.C. de LE MEUX  a fait 
l'objet d'une nouvelle enquête publique du 15 septembre au I7 octobre I99O

Le rapport de l'enquêteur conclut qu'aucune observation n'a été soulevée au 
cours de l'enquête.

En conséquence, le modificatif proposé s'est trouvé donc adopté.
Ce modificatif a fait l'objet d'un dépôt au rang des minutes de Maître 

AUBRESPY, notaire à LE MEUX, (Oise), suivant acte reçu par lui le 26 
OCTOBRE I99O

Ce dépôt comporte en annexes :
. La conclusion de l'enquêteur,
. La note de présentation de l'enquête publique du 15 septembre au 17 

octobre 199O
. Le dossier actes administratifs
. Un exemplaire du Journal publicateur du 19 septembre I99O.  (PARISIEN 

LIBERE et COURRIER PICARD)
. La modification proposée avec le texte du nouveau règlement du P.A.Z.

Un nouveau modificatif du règlement de la ZONE INDUSTRIELLE DE LE 
MEUX, et concernant la Z.A.C. de LE MEUX,  a été établi.

Ce modificatif  concerne :
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La modification du plan d’aménagement de zone de la Z.A.C. à vocation 
Industrielle – (Actes Administratifs -  Règlement,  plan de zonage, plan de 
découpage,  plan de prévention des risques d’inondation approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 29 novembre I996, et cahiers des servitudes)

LE BENEFICIAIRE s’engage à respecter les charges et conditions résultant 
des documents organiques régissant ladite Z.A.C. de LE MEUX, ce qu’il accepte, 
sans aucune réserve quelconque.

Par ailleurs, LE PROMETTANT déclare qu’il n’existe aucune association 
Syndicale dans la ZONE INDUSTRIELLE DE LE MEUX – ARMANCOURT.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
L'IMMEUBLE objet des présentes est situé dans :
- une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, 

ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, 
ou par un plan de prévention des risques miniers,

- dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat,
- dans un secteur d'information sur les sols, 
- dans une « zone à potentiel radon » définie par voie réglementaire.

En conséquence, un état des risques datant de moins de six mois, a été établi 
à partir des informations mises à disposition par le préfet.

Cet état accompagné des extraits de documents et de dossiers, permettant la 
localisation de l'IMMEUBLE objet des présentes au regard des risques encourus, 
est ci-annexé.

Etant ici précisé qu'il appartient au VENDEUR, par l'intermédiaire du 
rédacteur des présentes, conformément aux dispositions de l'article L 125-5 du 
code de l'environnement de vérifier préalablement à la vente définitive que l'état 
des risques annexé est à jour par rapport à celui de l'avant contrat sous peine 
d'encourir la résolution de la vente.

Ce contrôle s'effectue par la consultation du recueil des actes administratifs 
comme le préconise la cour de cassation 3ème chambre civile, dans son arrêt du 
19 septembre 2019. 

Il en résulte :
 
Concernant les risques naturels
- Que l'immeuble est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels prescrit le 29 Novembre 1996, concernant les risques inondation.
- Qu'il fait l'objet de prescriptions de travaux dans le règlement dudit plan de 

prévention des risques naturels et que lesdits travaux n'ont pas été réalisés.
 
Concernant les risques miniers
- Que l'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 

des risques miniers.

Page 14Edition d'une copie simple



- Qu'il ne fait pas l'objet de prescription de travaux.

Concernant les risques technologiques
- Que l'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 

des risques technologiques prescrit et non encore approuvé.
- Que l'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention 

des risques technologiques approuvé.

- Qu'il n'est pas situé en secteur d'expropriation ou de délaissement.
- Que l'immeuble n'est pas situé en zone de prescription.

Concernant les risques sismiques
L'immeuble est situé dans une commune soumise à risque sismique, classée 

en zone 1 (très faible), conformément aux dispositions de l'article R. 563-4 du 
Code de l'environnement.

Concernant les catastrophes naturelles, minières ou technologiques
A titre informatif, il est indiqué que la commune a fait l'objet d'un arrêté 

portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, savoir :
- inondations et coulées de boue en date du 11 Janvier 1994 paru au Journal 

officiel le 15 Janvier 1994 ;
- inondations et coulées de boue en date du 6 Février 1995 paru au Journal 

officiel le 8 Février 1995 ;
- inondations et coulées de boue en date du 2 Févier 1998 paru au Journal 

officiel le 18 Février 1998 ;
- inondations, coulées de boue et mouvement de terrain en date du 29 

Décembre 1999 paru au Journal officiel le 30 Décembre 1999 ;
- inondations et coulées de boue en date du 10 Novembre 2009 paru au 

Journal officiel le 14 Novembre 2009 ;
- inondations et coulées de boue en date du 10 Septembre 2013 paru au 

Journal officiel le 13 Septembre 2013.

Concernant le radon
L'immeuble est situé dans une zone définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, comme à 
potentiel radon, classée en catégorie 1, conformément aux dispositions de l'article 
R.1333-29 du Code de la santé publique.

 
Aléa retrait-gonflement d'argile
Le PROMETTANT déclare qu'au vu des informations mises à sa disposition 

par le Préfet du Département, l'IMMEUBLE objet des présentes est concerné par 
la cartographie de l'aléa-retrait gonflement des argiles dans le département de 
l'Oise.

Il résulte de cette cartographie dont une copie est ci-annexée que 
l'IMMEUBLE est situé en zone d'aléa MOYEN.
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En outre, le PROMETTANT déclare qu'à sa connaissance, ledit immeuble 
n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance 
garantissant les risques de catastrophes naturelles (art. L. 125-2 du Code des 
assurances) ou technologiques (art. L. 128-2 du Code des assurances).

 
Plan de prévention du bruit dans l'environnement 
Le BENEFICIAIRE est dûment informé que l'IMMEUBLE objet du présent 

acte n'est pas situé dans une zone couverte par une carte de bruit et un plan de 
prévention du bruit dans l'environnement.

NUISANCES SONORES
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE n'entre dans le champ 

d'application de l'article L. 112-11 du Code de l'urbanisme, en effet celui-ci n'est 
pas à usage total ou partiel d'habitation.

Consultation de bases de données environnementales
Les bases de données suivantes ont été consultées :
- la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) ;
- la base de données GEORISQUES ;
- la base de données GEOLITTORAL ; 
- la base des installations classées soumises à déclaration, autorisation ou à 

enregistrement du ministère de la transition écologique et solidaire.

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée.
 
ETUDE GEOTECHNIQUE
Conformément aux dispositions contenues dans les documents d'urbanisme 

annexés au présent acte, il est ici précisé ce que le PROMETTANT confirme, que 
l'IMMEUBLE objet du présent acte se trouve dans une zone exposée au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols mais que la réalisation de maisons individuelles n'est pas 
autorisée.

Aucune étude géotechnique préalable n'a besoin d'être établie.

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE
Le BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions des articles L. 541-1 et suivants du Code du patrimoine relatives au 
régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

- En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers :
*que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 
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* Que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une 
indemnité destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour 
accéder audit bien.

* Que si le bien est découvert fortuitement et qu'il donne lieu à une 
exploitation, l'exploitant devra verser à l'inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l'exploitation du bien. L'indemnité 
forfaitaire et l'intéressement étant calculés en relation avec l'intérêt archéologique 
de la découverte.

- En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers :
*que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de 
fouilles archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la 
reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation. 

* Que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son 
intégrité, l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au 
propriétaire.

* Que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel 
ensemble, est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés 
de l'archéologie.

 
ENVIRONNEMENT
Il résulte de l'article L. 514-20 du Code de l'environnement, savoir :
"Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 
l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 
vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente."

Il résulte également de l'article L.512-18 du Code de l'environnement, 
savoir:

" l'exploitant d'une installation classée relevant des catégories visées à 
l'article L.516-1 est tenu de mettre à jour à chaque changement notable des 
conditions d'exploitation un état de la pollution des sols sur lesquels est sise 
l'installation. Cet état est transmis par l'exploitant au préfet, au maire de la 
commune concernée et, le cas échéant, au président de l'établissement public de 
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coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme concerné ainsi 
qu'au propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. Le dernier état réalisé 
est joint à toute promesse unilatérale de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant 
ou constatant la vente des terrains sur lesquels est sise l'installation classée. "   

A cet égard le PROMETTANT déclare :
- Que le terrain n'a jamais supporté une exploitation soumise à déclaration 

ou à autorisation dans le cadre des lois relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement.

- Qu'à sa connaissance le terrain ne contient dans son sous-sol aucune 
pollution.

INDEMNITE D'IMMOBILISATION
En considération de la promesse formelle conférée au BENEFICIAIRE par 

le PROMETTANT, dans les conditions ci-dessus prévues, et en contrepartie du 
préjudice qui peut en résulter pour celui-ci en cas de non réalisation du présent 
acte et notamment, par suite de la perte qu'il éprouverait compte tenu de 
l'obligation dans laquelle il se trouverait d'avoir à rechercher un nouvel acquéreur 
après l'expiration du délai précité et de recommencer l'ensemble des formalités 
préalables à l'acte de vente dont s'agit, le BENEFICIAIRE versera dans les dix 
jours des présentes, par la comptabilité du notaire soussigné, la somme de 
VINGT DEUX MILLE CINQ CENT VINGT EUROS (22.520,00 €).

Il est expressément convenu:

- Que cette somme ne constitue pas des arrhes mais le prix forfaitaire de 
l'indisponibilité du bien promis. En conséquence, le PROMETTANT renonce à se 
prévaloir des dispositions de l'article 1590 du Code civil;

- Qu'en cas de réalisation du présent acte, cette somme s'imputera de plein 
droit sur le prix ci-dessus exprimé;

- Que cette somme, non productive d'intérêts, sera restituée au 
BENEFICIAIRE si les conditions suspensives sus-énoncées n'étaient pas 
réalisées;

- Que cette somme, non productive d'intérêts, restera acquise définitivement 
au PROMETTANT, à titre d'indemnité d'immobilisation fixée 
conventionnellement entre les parties, si le BENEFICIAIRE ne demande pas 
l'exécution de la présente promesse de vente dans les délais et conditions 
convenus, malgré la réalisation des conditions suspensives ci-dessus stipulées. 

- Qu'en cas de non réalisation de la vente, le notaire soussigné est autorisé à 
prélever les frais et émoluments sur le montant de l'indemnité d'immobilisation 
avant que celle-ci ne soit versée au PROMETTANT ou restituée au 
BENEFICIAIRE.

CLAUSE PENALE
Si l'une des parties ne veut ou ne peut réitérer le présent acte par acte 

authentique, bien que les conditions suspensives soient réalisées, elle sera 
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redevable envers l'autre, d'une indemnité d'ores et déjà fixée à titre de clause 
pénale à la somme de VINGT DEUX MILLE CINQ CENT VINGT EUROS 
(22.520,00 €).

Etant ici précisé que la présente clause n'emporte pas novation et que 
chacune des parties aura la possibilité de poursuivre l'autre en exécution de la 
vente.

Observation étant ici faite qu'aux termes du second alinéa de l'article 1231-5 
du Code civil ci-après littéralement rapportés : 

"Le juge peut, même d'office, modérer ou augmenter la pénalité ainsi 
convenue, si elle est manifestement excessive ou dérisoire."

DROIT DE REMERE
L’AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE ET DE 

LA BASSE AUTOMNE (ARCBA) se réserve la faculté de réméré prévue aux 
articles 1659 et suivants du Code Civil, mais seulement pour le cas où les 
fondations liées à la construction prévue au permis de construire ne sont pas 
démarrées dans le délai de deux ans à compter de la signature de l’acte 
authentique de vente, sauf si le non commencement des fondations est lié à la 
force majeure ou au fait d’un tiers.

Lors de la déclaration de réméré, l’AGGLOMERATION DE LA 
REGION DE COMPIEGNE ET DE LA BASSE AUTOMNE (ARCBA) 
remboursera à l’acquéreur le prix de vente s'appliquant au du terrain non construit, 
ainsi que les frais d’acte à l’exclusion de tout intérêt et de toutes impenses que 
l’acquéreur aurait pu effectuer sur le terrain objet des présentes.

L’exercice de la faculté de réméré éteindra les droits consentis à des tiers 
par l’acquéreur, qu’il s’agisse d’un transfert de propriété, d’un privilège ou d’une 
hypothèque, sauf dans le cas d’une vente en l’état futur d’achèvement.

Si, à la demande de l’acquéreur, l’AGGLOMERATION DE LA 
REGION DE COMPIEGNE ET DE LA BASSE AUTOMNE (ARCBA) était 
appelée à intervenir à un acte de prêt ou de crédit-bail contenant constitution d’un 
droit réel conféré au prêteur, il est convenu que les sommes que 
l’AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE ET DE LA 
BASSE AUTOMNE (ARCBA) aurait à payer à un créancier hypothécaire 
seraient de plein droit déduites de celles qu’il aurait à payer à l’acquéreur par suite 
du réméré.

FACULTE DE SUBSTITUTION

Il est toutefois convenu que la réalisation des présentes par acte authentique 
pourra avoir lieu soit au profit du BENEFICIAIRE soit au profit de toute 
personne morale dépendant du groupe FUNECAP-SCA de son choix ; mais dans 
ce cas, il restera solidairement obligé, avec la personne désignée, au paiement du 
prix et à l'exécution de toutes les charges et conditions stipulées aux présentes 
sans exception ni réserve. Il est toutefois précisé au BENEFICIAIRE que cette 
substitution ne pourra avoir lieu qu’à titre gratuit et ne pourra pas en toute 
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hypothèse être soumise aux dispositions des articles L 313-40 et suivants du Code 
de la consommation.

Dans la mesure où les présentes entrent dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l'habitation, le 
BENEFICIAIRE initial tout comme le bénéficiaire de la substitution 
bénéficieront chacun du délai de rétractation, toutefois la volonté finale du 
bénéficiaire de la substitution de se rétracter laissera l’acte initial subsister dans 
toutes ses dispositions, par suite le BENEFICIAIRE initial qui n’aurait pas 
exercé son droit de rétractation restera engagé. Si, au contraire, les présentes 
n'entrent pas dans le champ d'application de ces dispositions, la substitution ne 
sera possible qu'au profit d'un acquéreur n'entrant pas lui-même dans le cadre de 
ces dispositions, et en toute hypothèse le cédant restera tenu solidairement de 
l'exécution du contrat.

Le BENEFICIAIRE devra informer le PROMETTANT de l'exercice de 
cette substitution.

En cas d'exercice de la substitution, les sommes avancées par le 
BENEFICIAIRE ne lui seront pas restituées, il devra faire son affaire 
personnelle de son remboursement par le substitué.

Le BENEFICIAIRE restera solidairement débiteur avec son substitué de 
toutes sommes que celui-ci pourra devoir au PROMETTANT en exécution des 
présentes.

Cette faculté de substitution ne pourra être exercée que par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée au notaire chargé de 
rédiger l'acte de vente.

Il est fait observer que la faculté de substituer un tiers ne constitue pas une 
cession de créance.

Les parties toutefois sont informées des conséquences suivantes inhérentes à 
l'exercice de cette faculté :

• Le présent avant-contrat obligera le PROMETTANT et la personne 
substituée dans tous ses termes.

• Dans la mesure où la loi imposerait d'informer de l'identité du 
BENEFICIAIRE le titulaire du droit de préemption applicable en l'espèce, la 
substitution entraînera une nouvelle purge de ce droit de préemption et fera courir 
un nouveau délai attaché à cette purge.

Aux termes de l'article 52 de la loi numéro 93-122 du 29 janvier 1993, les 
cessions de contrats tels que celui-ci sont interdites entre professionnels de 
l'immobilier même pour les sociétés civiles effectuant des opérations 
immobilières à titre accessoire.

SINISTRE PENDANT LA VALIDITE DE L'AVANT-CONTRAT
En cas de sinistre rendant l'immeuble objet du présent avant contrat 

impropre à la destination envisagée par le BENEFICIAIRE, celui-ci aura la 
faculté de renoncer purement et simplement à la vente et d'être immédiatement 
remboursé du dépôt de garantie versé par lui le cas échéant.
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Toutefois, si l'acte authentique de vente est régularisé, le PROMETTANT 
devra céder au BENEFICIAIRE les droits et actions attachés à la chose, par 
application de l'article 1351-1 du Code civil.

DEMANDE DE PIECES
Le PROMETTANT donne dès à présent mandat au notaire rédacteur de 

réunir toutes les pièces administratives nécessaires à la régularisation de la vente 
promise et de procéder à toutes formalités (purge et droit de préemption, 
avertissement au syndic, etc) sans attendre la réalisation des conditions 
suspensives convenues au présent acte.

Les frais engagés par le notaire rédacteur pour ces démarches seront 
supportés par le BENEFICIAIRE, que la vente se réalise ou non.

INTERDICTIONS AU PROMETTANT
Pendant toute la durée de la présente promesse de vente, le PROMETTANT 

s'interdit de conférer aucun droit réel ou personnel ni aucune charge quelconque 
sur l'IMMEUBLE ci-dessus désigné, ou d'aliéner ledit IMMEUBLE à toute autre 
personne que le BENEFICIAIRE, ce dernier se réservant le droit de demander en 
justice l'annulation de tous actes faits ou passés en violation de la présente 
interdiction; nonobstant tous dommages et intérêts.

Le PROMETTANT s'interdit également de procéder à toute modification 
structurelle de l'IMMEUBLE durant la période de validité de la présente promesse 
de vente et s'oblige à maintenir assuré contre l'incendie le bien promis.

 
NEGOCIATION IMMOBILIERE
Les parties déclarent être entrées en contact directement entre elles, sans 

l'intervention d'aucun intermédiaire mandaté à cet effet.

DECLARATIONS

Concernant l'état civil et la capacité des parties
Le représentant de la société BENEFICIAIRE déclare : 
- que la société est une société française et a son siège social en France ;
- que la société n'a fait l'objet d'aucune action en nullité et ne se trouve pas 

en état de dissolution anticipée ;
- que le mandataire social ne se trouve pas frappé d'incapacité légale 

d'exercer ses fonctions ;
- que la société n'est pas en état de cessation de paiement et n'a jamais été 

soumise à une procédure de conciliation, de redressement judiciaire, liquidation 
judiciaire ou sauvegarde de l'entreprise.

DEVOIR D'INFORMATION - ARTICLE 1112-1 DU CODE CIVIL
Il résulte de l'article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 
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légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant. 

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la 
valeur de la prestation. 

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 
nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver 
que l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle 
l'a fournie. 

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce 

devoir d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions 
prévues aux articles 1130 et suivants. »

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire soussigné, 
PROMETTANT et BENEFICIAIRE déclarent, chacun en ce qui le concerne, ne 
connaître aucune information dont l'importance serait déterminante pour le 
consentement de l'autre et qui ne soit déjà relatée aux présentes.

 
ENREGISTREMENT - PUBLICITE FONCIERE
Le présent acte est soumis au droit fixe sur Etat de 125 euros. Il est dispensé 

de la formalité de l'enregistrement conformément à l'Art 60 de l'annexe IV au 
Code Général des Impôts.

Le BENEFICIAIRE dispense le notaire soussigné de faire publier les 
présentes au service de la publicité foncière compétent, se contentant de requérir 
ultérieurement à cette publication, s'il le juge utile, à ses frais.

Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet 
de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le 
présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires cadastraux ou 
d'état civil.

Le PROMETTANT déclare que son domicile réel est bien celui indiqué en 
tête du présent acte, et qu'il dépend pour la déclaration de ses revenus du service 
des impôts de :

Centre des Finances Publiques - 6 rue Winston Churchill - 60200 
COMPIEGNE.

INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES 
INSUFFISANCES ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE 
SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu, elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions encourues 
en cas d'inexactitude de cette affirmation.

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est ni modifié, ni contredit, par aucune contre-lettre contenant une augmentation 
du prix.
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DOMICILE
Pour l'exécution du présent acte et spécialement pour toutes les notifications 

à faire en vertu du présent acte, les parties font élection de domicile en l'étude du 
notaire soussigné.

 
MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES
L'Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l'accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d'actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45-
2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants 
:

. les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession 
notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.),

. les offices notariaux participant ou concourant à l'acte,

. les établissements financiers concernés,

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 
dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l'accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d'affaires.
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Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l'accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l'effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de leurs données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 
communication de leurs données personnelles après leur décès.

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l'adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l'office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d'une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés pour la France.

 
DONT ACTE

Sans renvoi.
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, 

les jours, mois et an indiqués au présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant.
Le notaire soussigné a recueilli l'image de la signature des parties présentes 

en son étude ainsi que celle du notaire présent et a lui-même signé au moyen du 
même procédé de signature électronique qualifié.
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Recueil de signatures par Maître Ludovic MERLIN

M. Benjamin OURY, 
représentant de 
AGGLOMERATION DE LA 
RÉGION DE COMPIEGNE ET 
DE LA BASSE AUTOMNE
A signé
A l'Office
Le 20 octobre 2021
 

Mme Gwénaëlle BEAUVILAIN, 
représentante de FUNECAP - 
SCA
A signé
A l'Office
Le 20 octobre 2021
 

et le notaire Me MERLIN 
Ludovic
A signé
A l'Office
L'AN DEUX MILLE VINGT 
ET UN
LE VINGT OCTOBRE
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FUNECAP - SCA 
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros 

Siège social : 17 rue de l’Arrivée – 75015 Paris 
887 943 686 R.C.S. PARIS 

DELEGATION DE POUVOIRS 

Je soussigné Monsieur Thierry GISSEROT, 

Agissant en qualité de Président de la société VELLUZCO, Société par actions simplifiée au 
capital de 37.000,00 euros, dont le siège social est sis à PARIS (75006) - 10 bis, rue 
Servandoni, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 
479 345 449, 

La société VELLUZCO, agissant elle-même en qualité de Directeur Général de la société 
dénommée FUNECAP MANAGEMENT, Société par actions simplifiée dont le siège social est 
sis à PARIS (75015) – 17, rue de l’Arrivée, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro 840 428 932, 

La société FUNECAP MANAGEMENT, agissant elle-même en qualité de Présidente de la 
société dénommée FUNECAP TOPCO, Société par actions simplifiée dont le siège social est 
sis à PARIS (75015) – 17, rue de l’Arrivée, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro 533 665 287, 

La société FUNECAP HOLDING agissant elle-même en qualité de Présidente de la société 
SOCIETE DES CREMATORIUMS DE FRANCE, Société par actions simplifiée dont le siège 
social est sis PARIS (75015) – 17, rue de l’Arrivée, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de PARIS sous le numéro 402 761 787, 

La société SOCIETE DES CREMATORIUMS DE FRANCE agissant elle-même en qualité de 
Présidente de la société FUNECAP - SCA, 

Délègue, par la présente tous pouvoirs à tout clerc, collaborateur et/ou notaire de l’Etude de 
Maître Ludovic MERLIN, notaire à LE MEUX (60880), 83 rue de la République, à l’effet de : 

Signer, au nom et pour le compte de la Société, la promesse de vente et la vente qui en 
constatera la réitération, portant sur un terrain à bâtir viabilisé, situé à LE MEUX (60880) Lieu-
dit La Grande Prée, cadastré comme suit : 

Section N° Lieudit ou voie Contenance 

ha a ca 

ZD 750 La Grande Prée 00 06 10 

ZD 857 La Grande Prée 00 50 20 

TOTAL 00 56 30 
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FUNECAP - SCA 
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros 

Siège social : 17 rue de l’Arrivée – 75015 Paris 
887 943 686 R.C.S. PARIS 

Cédée par l’Agglomération de la région de Compiègne et de la Basse Automne, Communauté 
d’agglomération, dont le siège social est à COMPIEGNE (60200), Place de l’Hôtel de Ville, 
identifiée sous le numéro SIREN 200067965, et ce pour un prix de vente en principal de DEUX 
CENT VINGT CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (225.200,00 EUR) hors taxes, 

Verser une indemnité d’immobilisation de VINGT DEUX MILLE CINQ CENT VINGTS EUROS 
(22.520,00 EUR), directement au Vendeur, 

Plus généralement de négocier, faire et signer toutes modifications, avenants, tous actes, 
toutes déclarations et toutes formalités nécessaires en application de ladite acquisition.  

Fait à Paris, 
 en deux exemplaires, 

le 2 août 2021, 

FUNECAP - SCA 
Représentée par Monsieur Thierry 

GISSEROT  
« Bon pour pouvoir » 

Tout collaborateur de l’Etude de Maître 
Ludovic MERLIN 

« Bon pour acceptation de pouvoir » 

Bon pour  pouvoir 
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